
Prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard-
Morin  – Félicitations aux lauréats de la région de 
Lanaudière, M. Raymond Hénault et la Caisse 
populaire Desjardins de Repentigny 

Québec, le 16 octobre 2009. –  La ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 
Mme Michelle Courchesne, a annoncé aujourd'hui que les lauréats du Prix du 
bénévolat en loisir et en sport Dollard-Morin, dans la région de Lanaudière, sont 
M. Raymond Hénault, de Repentigny, et la Caisse populaire Desjardins de 
Repentigny. La 17e cérémonie de remise de ce prix, qui avait lieu à la Salle du 
Conseil législatif de l'Hôtel du Parlement, visait à rendre hommage à 
24 personnes ou organisations qui se sont distinguées, dont 17 dans le volet 
régional, pour la qualité de leur engagement dans les domaines du loisir et du 
sport. 

« Dans toutes les régions du Québec, des 
milliers de bénévoles sont à l'œuvre pour 
enrichir, par leur dynamisme et leur 
dévouement, les services offerts en loisir et 
en sport. Dans la région de Lanaudière, force 
est de constater que le lauréat Raymond 
Hénault est un éducateur physique qui excelle 
dans l'administration et l'organisation qu'il a 
mise au service de ses concitoyens, mais 
également au service des bénévoles qui l'ont 
accompagné durant presque un demi-

siècle », a mentionné la ministre Courchesne. 

Dans le volet « Soutien au bénévolat », la Caisse 
populaire Desjardins de Repentigny a accordé, en 
2008, une aide financière de plus de 48 000 $, et 
son personnel a investi plus de 1 000 heures de 
travail. « Si Alphonse Desjardins était encore de 
ce monde, il serait sûrement fier de sa succursale 
de Repentigny, acteur clé du loisir et du sport 
dont les effets s'avèrent aussi bénéfiques pour la 
collectivité que pour l'économie locale », a ajouté 
la ministre Courchesne. 

Créé en 1992, le Prix Dollard-Morin vise à rendre hommage chaque année à des 
bénévoles qui se sont distingués au sein de leur communauté. Sous la 
responsabilité du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, en partenariat 
avec les unités régionales de loisir et de sport, le Conseil québécois du loisir, la 
Corporation Sports-Québec ainsi que l'Association québécoise du loisir 



municipal, ce prix comporte quatre volets : régional, national, « Relève » et 
« Soutien au bénévolat ». 

Le volet régional souligne l'engagement exceptionnel d'une ou d'un bénévole 
dans chacune des régions du Québec. Les 17 lauréates et lauréats du volet 
régional, les quatre lauréats des volets national et « Relève » ainsi que les trois 
du volet « Soutien au bénévolat » ont reçu une sculpture de l'artiste trifluvienne 
Danielle Thibeault, ainsi qu'une épinglette à l'effigie de la sculpture. 

Pour plus d'information sur le Prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard-
Morin, vous pouvez consulter le site du ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport au www.mels.gouv.qc.ca. 
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